
Canton de Berne  

 

Kanton Bern

Dernière modification : 01.09.2014 / Versi

Non classifié 

0
5

|0
0

|K
|1

1
 

Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 157-2014

Type d'intervention: Interpellation

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2014.RRGR.868

Déposée le: 29.08.2014

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Knutti (Weissenburg,

 

von Känel

Speiser-Niess

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Oui 

N° d'ACE:  

Direction: Direction 

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Hôpital de Zweisimmen: questions en suspens

On veut démolir le bâtiment vieux de 38 ans, qui

pourrait être mis aux normes les plus modernes pour cinq millions de francs. A quoi bon co

mander des expertises si c’est pour ignorer leurs conclusions au seul moti

santes ? Quand la maternité de Zweisimmen aura fermé, les futures mères devront parcourir 

jusqu’à 70 km pour accoucher. Alors je m’interroge

soins de base ? 

Dans ce contexte, le Conseil

1. Sur quelle base légale le projet de démolition de l’hôpital repose

legs de Rosa Haueter ?
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 04.09.2014 

du  

 de la santé publique et de la prévoyance sociale  

Hôpital de Zweisimmen: questions en suspens 

e bâtiment vieux de 38 ans, qui, selon l’étude Schertenleib

être mis aux normes les plus modernes pour cinq millions de francs. A quoi bon co

mander des expertises si c’est pour ignorer leurs conclusions au seul moti

? Quand la maternité de Zweisimmen aura fermé, les futures mères devront parcourir 

jusqu’à 70 km pour accoucher. Alors je m’interroge : l’obstétrique fait-elle oui ou non 

Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes

Sur quelle base légale le projet de démolition de l’hôpital repose-t-il, 

? 

I 
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hertenleib, est en bon état et 

être mis aux normes les plus modernes pour cinq millions de francs. A quoi bon com-

mander des expertises si c’est pour ignorer leurs conclusions au seul motif qu’elles sont déplai-

? Quand la maternité de Zweisimmen aura fermé, les futures mères devront parcourir 

elle oui ou non partie des 

épondre aux questions suivantes: 

il, en tenant compte du 
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2. Comment expliquer que l’on démolisse un bâtiment spécialement conçu pour les besoins 

hospitaliers et vieux de seulement 38 ans plutôt que de partager le travail entre Thoune et 

Zweisimmen, comme le directeur de la SAP l’a expliqué le 23 mars 2012 en conférence de 

presse ? Comment un tel projet s’insère-t-il dans le contexte financier ? 

3. L’obstétrique fait-elle partie des soins de bases et dans la négative, pour quels motifs ? 

4. Comment est-il encore possible d’assurer le bon déroulement des accouchements dans les 

communes situées jusqu’à 70 km de la maternité et qui prend en charge les coûts supplé-

mentaires de ces patientes ? 

Motivation de l’urgence: 

La population des vallées concernées est très inquiète et pressée d’obtenir une réponse à ces questions. 

 


